
 

 
 
 
 
 
 

MOT DE LA COORDONNATRICE 
Chers membres,  

L’équipe de l’ATA tient à vous souhaiter une bonne nouvelle 

année. Que cette nouvelle année vous apporte paix, santé et 

bonheur. Qu’elle comble vos souhaits les plus chers. Bonne 

lecture !  

Marie-Ève Picard, coordonnatrice 

 
 
 

Plusieurs d’entre vous, devez vous questionner sur ce que nous faisons concrètement à 
l’ATA. Bien qu’au moins 85 % de notre temps soit consacré à l’intervention directe auprès 

de nos membres, nous devons effectuer différentes actions, telles que de l’éducation 
populaire, de la mobilisation sociale, des activités politiques non partisanes et de la 

représentation.  
 

Alors voici ce que nous avons fait durant les dernières semaines. 
(NOVEMBRE À DÉCEMBRE) 

❖ Réunions : 
o Conseil d’administration  
o Comité « Activités » 
o CDC Ici Montmagny-L’Islet 
o Caucus régional en défense collective des droits 

 
❖ Collaborations : 
o Rencontre avec les organismes en défense collective des victimes de 

lésions professionnelles 
o Rencontre avec le Centre Yvon-Mercier et leur nouvelle intervenante 
o Rencontre avec l’attaché politique de la députée de Bellechasse et du 

député de Bonaventure (2) 
o Appui au Centre des travailleuses et travailleurs immigrants (CTI) 

 
❖ Formation : 
o  Simplifiez vos communications écrites 
o Webinaire concernant les derniers changements dans les 

politiques d’immigration 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
Qu’est-ce qu’on fait à l’ATA ? 
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l’appauvrissement des 
victimes du travail 
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Campagne contre l’appauvrissement des victimes du travail 

 
 

Une campagne, initiée par l’UTTAM, est présentement en cours. Cette campagne vise à dénoncer 
l’appauvrissement des victimes de lésions professionnelles dans le but d’obtenir des changements dans la 
loi. Tout d’abord, elle dénonce l’appauvrissement des personnes indemnisées par la CNESST au salaire 
minimum, car la base salariale n’est pas augmentée au moment de la hausse du salaire minimum. Ainsi, 
avec le temps, l’individu se retrouve à être indemnisé bien en deçà du salaire minimum. 
 
Exemple, Julie a eu un accident du travail en 2017. Sa base salariale était de 23 463 $. Julie ne peut pas 
retourner au travail. Elle aura pratiquement la même base salariale toute sa vie (la base salariale est 
revalorisée à tous les ans). En 2024, le salaire minimum annuel est de 32 848 $. Ainsi, dans le cas de Julie, 
l’appauvrissement est grave et le manque à gagner immense. 
 
Deuxièmement, il est revendiqué que les victimes de lésions professionnelles sont pénalisées au moment de 
prendre leur retraite en raison du non-versement des cotisations à la Régime des rentes du Québec. Des 
mesures d’exemption existent, elles permettent d’amortir les impacts, mais des conséquences bien réelles 
persistent.  

 
Pour participer à la campagne: rendez-vous sur la page Facebook de l’Aide aux Travailleurs Accidentés et 
cliquer sur le lien. Nous pouvons également vous le transmettre par courriel ou effectuer la démarche en 

votre nom. Si vous êtes intéressés faites-le nous savoir. 
 
****Il faut faire vite, car un projet omnibus de loi sera déposé par le ministre du Travail en 2025. Il est 
temps de faire connaître nos revendications. 

 

Marie-Christine vous informe … 

 
-Règlement sur les maladies professionnelles 
 
 
Le Règlement sera modifié par l’ajout de maladies professionnelles et de conditions particulières. Les 
modifications concernent les cancers professionnels reliés au travail de pompier. Par exemple, le cancer 
du sein, du cerveau, colorectal, de l’œsophage et testiculaire pourraient être reconnus en lien avec le 
travail. Cependant, il faut avoir exercé un travail impliquant une exposition à des gaz et des fumées 
d’incendie pendant des opérations visant à les maîtriser ou lors du déblaiement ou de l’enquête après 
leurs extinctions, et être ou avoir été un pompier combattant à temps plein ou à temps partiel, à l’emploi 
d’une ville ou d’une municipalité.  
 

Le diagnostic doit avoir été posé après une durée d’emploi minimale de 10 ans. 



 

 
-Remboursements 2025 
 
À chaque début de nouvelle année, la CNESST actualise certains frais  remboursés. Il s’agit de montants auxquels vous 

pourriez avoir droit durant l’année. Voici les nouvelles données pour 2025 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

          STATISTIQUES 
  NOVEMBRE-DÉCEMBRE 

Votre organisme travaille très fort pour vous. Voici quelques statistiques qui dénotent 

l’ensemble des interventions effectuées dans les derniers mois. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 NOVEMBRE DÉCEMBRE 

Nouveaux dossiers 36 27 

Nombre de dossiers actifs 548 589 

Nombre d’appels faits et reçus 764 538 

Nombre d’interventions réalisées 3 285 2 493 

Nombre de personnes 
rencontrées 

33 12 

• Revenu brut annuel maximal98 000 $
• Travaux d'entretien courant du domicile (annuel)

•Exemples: déneigement, tonte de pelouse, peinture, 
ramonage de la cheminée

3 998 $
• Aide personnelle à domicile (mensuel)

•Exemples: ménage léger ou lourd, aide préparation des repas2 136$

• Montant minimal d'atteinte permanente à 
l'intégrité physique et psychique1 333 $

• Taux de revalorisation des indemnités de 
remplacement de revenu2.6 %



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 



  


